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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN AVENANT A UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE DE L’ASSOCIATION NATIONALE 

INTERPROFESSIONNELLE DES VINS DE FR ANCE (ANIVIN de France) 
 

  

 

 

Les dispositions de l'avenant à l'accord interprofessionnel triennal 2023-2025 conclu le 15 juin 2023 dans le 

cadre du conseil d'administration de l'Association nationale interprofessionnelle des vins de France (ANIVIN 

de France) sont étendues du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 par arrêté interministériel du 29 novembre 

2023 publié au Journal officiel de la République française le 5 décembre 2023 (AGRT2329718A). 

 

 






